
 
 

L’Association tunisienne  de droit de la santé 
Et le Conseil régional  de l’ordre des pharmaciens de Tunis 

Organisent une 
Journée  d’études  sur : 

 « Déontologie et responsabilité du pharmacien d’officine et 
du pharmacien fabricant » 

Tunis, hôtel belvédère, le  samedi  23 avril 2011 
 

Programme 
 9h : Accueil  des  participants. Inscription. Distribution  des  documents. 

 
9h30 : Propos introductifs « Commerce  et  santé : les risques de  conflits  

d’intérêts » par  M. Joël MORET BAILLY, Professeur à l’Université Saint 
Etienne.. 

 
Séance  (I), présidée par Mme Sophie Dabbou Ben Ayed, Professeur à 

l’Université La Manouba et M. Brahim Ghabarou, ancien Président du CROP 
de Tunis 

 
 

10h : Morale, éthique, déontologie, Mme Amel AOUIJ MRAD, Professeur à  
l’Université Tunis El Manar, Présidente  de l’ATDS  
10h20 : Le code de déontologie pharmaceutique, Mme Afef HAMMAMI 
MARRAKCHI, Maître assistante à l’Université de Sfax 
 
10h40 à 11h10 : Débats  sur  la  séance (I) 
11h10 à 11h30 : Pause café 
 

Séance (II), présidée  par M. Hafedh Ben Salah, Professeur  à l’Université 
Tunis El Manar (Faculté de droit et des sciences politiques de Tunis) et   

Mongi Mediouni, Président du CROP de Tunis  
 
11h30 : La responsabilité civile du  pharmacien  d’officine, M. Mounir 
AYARI, maître de conférences agrégé à l’Université Tunis El Manar. 

11h50 : La  responsabilité  pénale  du  pharmacien  d’officine, M. Ezzeddine 
ARFAOUI, Professeur  à  l’Université Tunis El Manar. 
12h10 : Les  responsabilités  du  pharmacien fabricant, A. AOUIJ MRAD 
 
12h10 à 13h : Débats sur la séance (II) 
13h : Clôture  de  la  journée  (synthèse)  


